
Vanité de la recherche en Scylla, si elle ignore la 

Cause de l’obscurantisme en Charybde 
Pour le « renseignement », la question est de savoir quand s’effectue le « passage1 à l’acte » terroriste. 

Pour l’ingénieur, elle est plutôt de savoir quelle ignorance2 paraît admissible3. Pour le sociologue, le 

passage à l’acte est la continuité naturelle de l’école et doit nous interpeler sur ce que nous y disons.  

I. Confusion initiale, à l’école et dans la société 
Faire porter tout le poids de l’obscurantisme sur « l’islamisme radical » est une double-erreur, qui 

accable l’Islam plus que les exégètes dont il faudrait dénoncer l’esprit sectaire4. 

1.1. Notion de sectarisme 
Lorsque les erreurs sont dissimulées, elles continuent à se propager, et la confusion s’aggrave « de 

Charybde en Scylla »5 : « les sectes profitent des failles »6, mais en vérité, la faille est un abîme ! 

1.2. Conséquences du sectarisme, notion de concentration de contraintes 
Où commence la faille dans le parcours d’acquisition de l’esprit de rigueur, ses embûches — malaise 

existentiel, soif d’apprendre, difficulté de l’étude, échec scolaire, frustration, grogne — et sa substance 

— foi dans le droit, ouverture d’esprit, chant des femmes, soleil couchant — pour dénoncer la 

mouvance des trafics — discrimination, drogue, radicalisation, et désinformation7, jusqu’à l’acte. 

II. Dénouement progressif de nos idées vers le droit 
Les Français et les européens ont enfin compris8 que le problème est « l’obscurantisme ». Mais ils ne 

cernent pas encore très bien9 quelle problématique précise cache ce « problème ». En effet, prétendre 

« lutter contre l’obscurantisme » sans jamais mentionner l’Inquisition est une erreur. Pour le moins, 

c’est une incohérence lourde, qui doit nous interpeler et réveiller10 la conscience du droit. 

2.1. Devoir de mémoire 
Rappelons à cet égard que les effets de l’inquisition s’observent en France jusqu’en 179011, et en Italie, 

jusqu’en 196612. Et faisons preuve de raison pour identifier la cause première de l’obscurantisme. 

2.2. Réhabilitation du droit 
La « déradicalisation » doit commencer, en France, par la réhabilitation de Louis XVI, père méconnu 

de droits de l’homme usurpés au sang des décapitations, tandis que lui, avait aboli la torture. 

2.3. Remplacement de la fiction par la vérité 
Ainsi, il faut non seulement réhabiliter la mémoire de Marie-Antoinette, calomniée dans l’affaire du 

« collier » ourdie par ses ennemis, jusqu’à l’irréparable, mais il faut grandir la mémoire du roi Louis XVI, 

victime comme Jésus-Christ13, du même obscurantisme et du même manque d’humanité. 

                                                           
1 Référence à la faille entre la psychologie, caractérisée par l’ignorance de la philosophie. 
2 Référence à la confusion, caractérisée par l’amalgame entre le caractère fortuit et le silence de dissimulation. 
3 Référence à la sécurité, caractérisée par un coefficient de « sécurité », ou « d’ignorance admissible ». 
4 Référence à l’esprit sectaire, notamment caractérisé par l’exégèse de l’exclusion, et le trou noir schismatique 
du droit, de 1054 à 1905 (ressources N° 182, 171, 170, 161, 148, 139, 136, 80, 56, 18, 15.1 bis, …).  
5 Référence à la corruption, caractérisée par le passage à l’acte — des idées, à l’école, aux actes, en société. 
6 Serge BLISKO, président du MIVILUDES, France-Info, 9 octobre 2012 
7 Référence à l’ignorance-crasse, caractérisée par la dissimulation des faits par des procédés de mauvaise foi 
8 Il faut attendre le 21 avril 2017, au lendemain de l’attentat des Champs-Elysées, pour entendre parler 
« d’obscurantisme », même si cette terminologie reste trompeuse. 
9 Référence euphémistique à l’immaculée conception de soi, qui fait porter toute faute sur le milieu musulman 
sans jamais mentionner aucune faute du milieu chrétien, qui pour autant, n’en existent pas moins, même si les 
casseroles sont bien partagées (Cinq casseroles bien partagées, Ressource N° 165). 
10 La fin de l’Inquisition commence avec l’abolition de la « question » — torture — par Louis XVI, en 1788. 
11 Suppression du tribunal ecclésiastique de la Sorbonne, en fonction depuis le XVI° s. (Ressource N° 157) 
12 Suppression de Descartes, de l’index des livres prohibés par l’Eglise Romaine. 
13 Jésus, rois des Juifs, trahi par les Juifs ; Louis XVI, roi des Français, trahi par les Français ?  


